
 
 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DU VENDREDI 10 10 NOVEMBRE 2023 
 

 

Comme prévu, le C.A, s'est réuni le vendredi 10 novembre à 15 heures, maison des associations 
à Mauguio. 
 

Présents :        Jean-Pierre Catelin (Président), Robert Spinella (Vice-Président), Jean-Paul Tortet   
(Trésorier), Pierre Balandraud (Président d’honneur), Guy Lauriol, Jacques Serane 
et Jean-Paul Dienne  

 
Absents excusés :  Guy Benedetto et, François Doan,  
 

 
Ont été examinés conformément à l’ordre du jour les points suivants : 
 
 
 

1- Membres du conseil : 

Remplacement des démissionnaires :  
Du secrétaire Dominique Léotard et de Frédéric Teyssier lequel s’est également déclaré 
démissionnaire de la commission parcours 
Remplacement dans sa responsabilité de trésorier adjoint de Guy Benedetto, lequel demeure 
cependant membre du C-A.  
   
François Doan, secrétaire adjoint a accepté de devenir secrétaire titulaire. 
Georges Farjou a accepté de devenir membre titulaire du C-A 
 
 Les postes de secrétaire adjoint et de trésorier adjoint sont à pourvoir : 
 S’il y a des volontaires, qu’ils nous le disent, merci. 
 

2- Trésorerie : 

Les objectifs sont respectés, tout est correct. 
Nous avons un peu de trésorerie excédentaire, autant en profiter. 
Nous allons proposer 2 choses : 
 
Pour les volontaires du club, une formation « premiers secours » faite par un organisme agréé. 
Nous vous tiendrons informé. 
 
Un repas de fin d’année après une sortie pour les adhérents. 
La date retenue est le mardi 19 décembre, repas à Saint Laurent d’Aigouze. Guy Lauriol chargé de 
l’organisation de la journée vous communiquera rapidement les informations 
  
3- Tenues : 

Ordre du jour : Quels sont les objectifs du Club ? Faut-il continuer à subventionner largement 

l’achat des tenues ? La procédure de 2014 doit-elle être revue ? 



Exposé de Jean Paul Tortet, responsable de la commission tenues et gestionnaire des com-

mandes : 

Jean Paul Tortet fait un bref rappel des motivations qui ont conduit le COC à établir en 2014 une 

procédure d’achat par les adhérents incluant une participation très significative du club aussi 

bien pour les nouveaux adhérents que pour les anciens. 

L’objectif recherché était, bien évidemment, le port de la tenue officielle du club par le plus 

grand nombre d’adhérents. 

Le port de cette tenue, comme par le passé, n’avait été rendu obligatoire que les Dimanches, 

jours fériés et compétitions diverses, mais souhaité les autres jours à savoir Mardis et Jeudis. 

La raison de cette limitation d’obligation était de permettre à chacun de pouvoir, à l’occasion, 

porter une tenue de son choix. Jean Paul Tortet donne quelques exemples : 

• Nombre d’adhérents intègre le club a un âge déjà avancé et alors qu’ils ont un passé cy-

cliste conséquent. D’où une armoire assez pleine de tenues. 

• Certains adhérents participent à des compétitions cyclosportives comme l’Ardéchoise, 

l’Etape du tour..etc.…d’où ils ramènent des maillots souvenir. 

• D’autres reçoivent en cadeau de leurs proches des tenues…. 

 

Le Club, depuis toujours, a voulu laisser à ses adhérents la liberté de pouvoir porter ces tenues. 

Il rappelle et souligne toutefois que l’objectif du club devrait rester, en maintenant les participa-

tions aux achats en l’état, le port de la tenue officielle par le plus grand nombre et dans toutes 

les sorties. 

Il souhaite que l’ensemble des membres du conseil d’administration adhère à cet objectif. 

Les membres présents du Conseil d’administration approuvent et reconduisent la procédure 

d’achat de 2014 avec les mêmes participations.  

4- Parcours : 

Horaires, lieux de départ, distances en fonction des niveaux… 
Les compromis sont corrects, on ne change rien. 
 

5- Site internet : 

Nous sommes satisfaits des travaux réalisés par Robert Spinella pour la création et la gestion de 
notre site coc-cyclo.com. 
 
Si vous ne l’avez pas encore découvert, faites-le vite. Vous y trouverez l’histoire et la vie du club 
et aussi régulièrement notre « Hebdomad » de la semaine ainsi que les parcours du mois.   
 

 

6- Adhésions UFOLEP / APAC : 

Nous sommes aujourd’hui 81 licenciés. 
Chaque licencié est assuré et nous avons pris l’option d’assurer cinq invités par sortie. 
 



7- Règlement intérieur et RGPD (Règlement Général de Protection desDonnées): 

Chacun a pris connaissance de ce document qui réglemente la vie de notre club et chacun s’est 
engagé à le respecter en le signant. 
Si vous souhaitez le relire, il est disponible sur notre site internet. 
 

8- Manifestations de la ville Mauguio-Carnon : 

Forum des associations – Fête du sport. 
Afin de faire découvrir notre association à tous les habitants et à la municipalité, le 2 septembre 
nous avons tenu un stand au Forum des associations sur le port de Carnon. 
 
Il y a eu une forte présence des membres du C-A à cette manifestation. La journée a été réussie. 
Pour la fête du sport qui a suivi nous n’avons pu y participer et nous aurons à cœur d’y être 
présents en 2024  
 
L’année prochaine, nous participerons donc à ces deux évènements communaux qui se tiendront 
à Mauguio 
 

9- Séjours 2024 : 

Pour le séjour à Rosas (Espagne) au mois de mai organisé par Robert Spinella, 20 participants sont 
inscrits à ce jour. 
 
Post réunion du C-A, Dominique Deplat nous a informé, mardi dernier, qu’un séjour est organisé 
à Péniscola du 11 au 18 mai.  Il nous précisera les conditions d’inscription, mais si vous êtes 
intéressés vous pouvez aussi l’appeler.  
 
Jacques Serane est en train d’organiser un séjour dans les Cévennes à Meyrueis pour début juin, 
il nous tiendra informé.   
 
Et enfin également post C-A Albert Menon nous a communiqué le programme « les 6 jours de 
Vars » qui se tient début juillet à Vars. Avec Alain Géraud il a participé de nombreuses années à 
cette épreuve cyclotouriste qu’il nous recommande. Vous serez ultérieurement destinataire du 
programme les 6 jours de Vars, mais là aussi vous pouvez contacter directement notre ami Albert   
 

10- Questions diverses : (Reproduction, diffusion de photos et de documents établis par notre 

assocoations) 

Le C-A confirme que toute diffusion de nos documents sur d’autres sites internet que le nôtre, 
ainsi que sur tout autre média est interdite.   
 

L’ordre du jour étant épuisé, La réunion s’est achevée à 17 h 30 

Le Président  

Jean-Pierre Catelin 


